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Le mot du Maire 
Chères Plélauffiennes, chers Plélauffiens, 

En cette nouvelle année, au nom du Conseil municipal, du personnel communal, des 
membres du CCAS et en mon nom personnel, je vous adresse mes vœux de bonne et 
heureuse année. Une nouvelle année est toujours porteuse d’espoirs et de projets à 
venir, que cette nouvelle année soit donc pour vous source de joie, de sérénité et de 
paix. 
Une nouvelle année que l’on souhaite toujours meilleure que celle qui vient de se 
terminer et force est de constater que 2023 aura été ponctuée par de nombreux 
évènements tant sociaux que sociétaux sans oublier les aléas climatiques. 
 

La violente tempête CIARAN qui s’est abattue sur la Bretagne dans la nuit du 1er au 2 
novembre n’a pas épargné Plélauff et nombreux sommes-nous à garder un douloureux 
souvenir de ces coupures d’électricité et privation de téléphone pendant plusieurs jours, 
voire pendant plusieurs semaines pour certains.  
 

Ce sont des moments très difficiles qui génèrent de la colère et de l’angoisse qui rebondit 
sur tout le monde et parfois sur les élus en priorité. Je ne sais de quoi 2024 sera fait mais 
rappelle qu’en de telles circonstances nos possibilités d’intervention tant auprès d’Enedis 
qu’auprès d’Orange sont très limitées et inexistantes si au départ les dérangements n’ont 
pas été directement signalés par les personnes sinistrées. 

Chaque nouvelle année s’accompagne de quelques changements dans notre quotidien, 
des changements déjà amorcés dans le tri des déchets avec la disparition des sacs 
jaunes, l’incitation au compostage qui, en théorie, sera obligatoire à partir du 1er janvier 
2024. 

La fin d’année 2023 a vu arriver la fibre optique dans le bourg et sur le secteur de La 
Lande de Gouarec. Ce déploiement devrait se poursuivre en 2024 sur l’ensemble de la 
commune et là aussi je ne peux que regretter les dysfonctionnements et désagréments 
qui ont accompagné certaines installations. 

A ce propos, le mercredi 31 janvier, à 19H, se tiendra, à la salle des fêtes, une réunion 
d’information sur la fibre avec un représentant de Mégalis qui est la structure en charge 
du déploiement de la dite fibre sur la Bretagne. Je ne peux que vous inviter à y venir, 
qu’on le veuille ou non, internet occupe déjà et occupera une place importante dans la 
gestion de notre quotidien. 
Sachez aussi, que quelque soit le sujet qui puisse vous préoccuper, la mairie, le conseil 
municipal, aussi bien un conseiller municipal, un adjoint ou moi-même sommes là et 
saurons vous écouter. Bonne année à tous ! 

Bernard ROHOU 
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A Word From The Mayor 
 
At the start of this new year, on behalf of the Plélauff Town Council, the municipal 
staff, the members of the CCAS and on my own behalf, I wish you all a happy new 
year. The start of a new year is always a time full of hope and plans for the future. 

So, may this new year be a source of joy, serenity and peace to each and every one of you. 
 
Each new year brings the hope that it will be better than the previous one and it is clear that 2023 will have 
been punctuated by many social events, events in society, not to mention the unpredictabilities of the 
weather. The violent storm CIARAN that hit Brittany on the night of November 1st -2nd did not spare Plélauff 
and many of us have painful memories of the power-cuts and being without a telephone connection for 
several days, and, for some people, even for several weeks.  
 
These are very difficult moments that cause both anger and anxiety which rebounds off everyone and 
sometimes a priori it falls on elected officials. We never know what 2024 will bring, but I must remind you 
that in such circumstances, our possibilities to intervene with both Enedis and Orange are very limited, or 
even non-existent if, at the outset, the disruptions are not reported by the people who have been directly 
affected.  

Each new year brings with it some changes in our daily lives, changes that have already begun in the sorting 
of our household waste with the disappearance of the familiar yellow bags, the incentive to compost our 
waste, which, in theory, will be mandatory from 1 January 2024. 
 
The end of 2023 saw the arrival of the fiber-optic cable to Plélauff as well as to the sector La Lande de 
Gouarec. Its further deployment is planned to continue in 2024 throughout the municipality and, here too, I 
can only express my regrets for the malfunctions and inconveniences that have accompanied certain 
installations. Whilst mentioning this subject, please note that on Wednesday, 31st January at 19:00 h., an 
informative meeting, to give further information about the glass-fibre cable, will be held in the Salle 
Polyvalente with a representative of Mégalis present. (Mégalis is the organisation in charge of the 
deployment of the optic cable throughout rural Brittany.) I would like to invite anyone in need of further 
information to come to this meeting because, whether we like it or not, the internet already occupies and 
will continue to occupy an important place in the management of our daily lives. 
 
You should also know that no matter whatever concerns you may have, the town hall, the municipal council, 

a municipal councillor, a deputy or myself are always available with a listening ear. Once more, I would like to 

wish you all a Happy New Year! 

         Bernard .ROHOU 
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Comme chaque année en été, la commune a entrepris des travaux de voirie 

La société COLAS a été retenue pour 39813€ HT 

 

Mise en œuvre de revêtements 

en enrobés sur le lotissement de 

Park Skaven avec 4 lots 

construits 

 

Réfection du bar Le PELLAN 
Lors de l’acquisition des travaux avait été effectués. 

Il était nécessaire de sécuriser le local avec rideau grillagé ce qui fut fait en 2016 

Cette année la commune a procédé à des travaux d’isolation avec enlèvement de l’ancienne laine de verre, remplacée 

par de la ouate de cellulose soufflée mise en œuvre par la Sté Bretagne Isolation de Carhaix. 

L’isolation des murs et plafond a été réalisée par la Sté RIO de Plélauff. 

L’installation d’un chauffage "Pompe à chaleur" Air/Air a 

été réalisée par la 

Sté LE GOÏC & frères de Plélauff 

Les agents communaux ont participé à de nombreux 

travaux tels que démontages, peintures et remise en place 

des matériels 

Coût total des Travaux 24747€HT 

Subventionnés par le département (Contrat de territoire du 

département) 

Soit un reste à charge pour la commune de 

8650€HT 

Ces travaux vont réduire les dépenses d’énergie et 

permettre de meilleures conditions de travail. 

- Enlèvement de l’ancienne laine de verre 

- Pose de plaque BA13 

- Insufflation d’isolant Ouate de cellulose 

- Finitions peinture et aménagements par les agents communaux pour reprise de 

l’activité 

 

Pompe à 

chaleur 

Air/Air 

installée 

 
 

Le 29 novembre : M Alain GUEGUEN 

(conseiller départemental), M Bernard 

ROHOU Maire ont réceptionné et inauguré le 

bar rénové en présence des artisans chargés 

des travaux ainsi que des membres du conseil Municipal, du CCAS et Mme Carole LENAIN gérante 

Travaux 2/2 Travaux 1/2 
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L’entreprise ETUDES & CHANTIERS antenne de Rostrenen, association nationale, dont les projets concilient 
l’activité économique et l’utilité sociale ; tout en s’inscrivant dans le champ de l’économie sociale et solidaire 
a procédé à la remise en état du jardin du bourg et à la réfection des murets situés devant l’église coté Est 
qui menaçaient de tomber. 

  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
L’équipe au démontage des pierres 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les murets ont été réparés ; les pierres, qui 
poussées par les racines de rosiers, ont dû 
être replacées, rejointoyées et les sorties 
d’eau pluviales replacées 
 
 
 
 
 

 Déploiement de la fibre 
En cette fin d’année 2023 l’installation de la fibre a 
été déployée dans le bourg et la Lande de Gouarec 
Ce déploiement devrait se poursuivre en 2024 et ainsi 
l’ensemble de la commune devrait être couvert dans 
l’année. 

 
   Vérification des lignes connectées 
 
 

Travaux divers  

4 



   

 
 

Le dimanche 23 juillet 
Le "comité des fêtes" avait organisé une nouvelle édition des gauloiseries 
Un vide grenier était également prévu. 
 
Hélas le mauvais temps a duré toute la journée compromettant la présence d’exposants, les préparations, le défilé et 
les jeux pour cette journée. 

Le public ne s’est pas attardé, 
heureusement pour cette 
occasion le comité avait préparé 
un repas avec jambon à l’os, très 
apprécié, ce qui a permis de 
limiter l’aspect négatif de la 
journée 
 

Trop rares exposants 
Le mauvais temps n’a pas 

favorisé la présence des stands du vide grenier 
 

 
 
Le 25 novembre lors de l’assemblée générale du "comité des fêtes’’ monsieur Patrick 
Corvellec a souhaité se mettre en retrait du bureau, bureau au sein duquel il a occupé durant 
une vingtaine d’années tous les postes : secrétaire, président, trésorier… 
 
En guise de remerciement et de reconnaissance, il s’est vu remettre par le président monsieur 
Eric Raffray un panier garni. 
 

Madame Elodie Boscher a accepté de le remplacer au secrétariat. 
 
 

 
Le 16 décembre un bal disco a été organisé par le "comité des fêtes" 
 
Le 02 septembre les chasseurs ont organisé leur concours de boules suivi d’un repas à la salle des fêtes 
 
Le 24 septembre concours de belote préparé par les danseurs 

"Danserien Bro Pellan" 
 

Le 2 décembre un Fest Noz était organisé par le "Danserien Bro Pellan" avec 
de nombreux groupes et chanteurs 
Kerrec’h, Mu’r’zicos, LGB Trio,  
Le Louern Tad Ha Mad 
Et Le Balc’h / Renault 
 
 
 
 

Bonne fréquentation pour chacune de ces manifestations 
 
 
 
 
 
 

Activité des associations Plélauffiennes 
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Les différents maires de PLELAUFF 
Quelques adjoints signent par intérims 

Petit rappel 
Sous l’ancien régime, il revenait au curé de tenir les registres paroissiaux (B M S) recensant les baptêmes, mariages, 
sépultures, du fait que tous ces évènements se déroulaient dans les églises. La loi du vingt septembre 1792 fait 
obligation aux communes, de tenir les registres d’état civil, déclarant les naissances, mariages et décès à la maison 
commune (aujourd’hui mairie) Au début la maison commune était bien souvent l’arrière-salle d’un modeste bistrot. 
 
De 1789 à 1799 les agents municipaux (maires) sont élus pour 2 ans par les citoyens actifs payant un impôt au moins 
égal à trois journées de travail sont éligibles ceux qui paient un impôt au moins équivalent à 10 journée de travail De 
1799 à 1848 les maires sont nommés par le préfet. De 1848 à 1851 les maires sont nommés par le conseil municipal. 
De 1848 à 1870 les maires sont à nouveau nommés par le préfet à partir de 1871 c’est le système actuel qui est mis en 
place. 
 
Le 21 avril 1944, par une ordonnance, Charles DE GAULLE, donne le droit de vote aux femmes. 
Une loi du 27 Juillet 1872 et jusqu’au 17 Août 1945 interdit du droit de vote les militaires  
 
Le 1er acte civil enregistré à Plélauff date du 20.09.1792 il est signé par trois agents municipaux ou officiers public. C’est 
selon : 
Tous les actes seront signés par Rolland RAULT, Yves LE LOUARGANT et DU QUELLENNEC soit l’un soit l’autre. 

 
HUET Jean signe en qualité de Maire du 23.09.1800 au 05.10.1803 
 
LE COZ François adjoint du 05.10.1803 au 10.02.1806 
 
LE GUINIO Guillaume maire du 12.02.1806 au 18.07.1848 
 
LE GUINIO François Marie maire du 18.08.1848 au 18.01.1878 
 
THOMAS Ange Charles maire du 28.01.1878 au 17.03.1888 
 
JACQUES Guillaume adjoint, le maire empêché du 22.03.1888 au 12.05.1894 
 
JACOB Joseph adjoint faisant office de Maire du 27.05.1894 au 22.06.1894 
 
LE FEVRE Marc maire du 01.07.1894 au 14.05.1896 
 
CONAN Germain maire du 29.05.1896 au 16.07.1910 
 
HENRY François maire du 17.07.1910 au 16.01.1914 
 
LE BACQUER François adjoint du 19.01.1914 au 25.05.1914 
 
LE LOUEDEC François maire du 06.06.1914 au 02.08.1914 
 
JACOB Joseph adjoint du 06.08.1914 au 21.02.1919 
 
LE LOUEDEC François maire du 25.03.1919 au 07.11.1927  
 
LE BOEDEC adjoint du 19.11.1927 au 05.01.1928 
 
NOEL Guillaume maire du 07.02.1928 au 04.04.1935 
 
NICOLAS Alexandre maire du 29.05.1935 au 16.02.1943 

Histoire 1/2 
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Les plus contemporains  
JOUAN Valentin maire du 23.02.1943 au 09.05.1944 
 
QUELEN Louis adjoint du 02.017.1944 au 01.10.1944 
 
LE MEUR Théophile maire du 07.11.1944 au 06.07.1946 
 
LE PANSE Joseph adjoint du 06.07.1946 au 13.08.1947 
 
LE BOULCH Pierre Marie maire du 18.10.1947 au 20.06.1960 
 
ROLLAND Pierre adjoint du 17.07.1960 au 31.07.1960 
 
BOUDEC Francis maire du 14.08.1960 au 17.12.1964 
 
THOMAS Ernest maire du 18.01.1965 au 12.09.1980 
 
THOMAS Mélanie maire de septembre 1980 à octobre 1998 
 
LE PANSE Marcel maire de novembre 1998 à mars 2007 
 
LE COZ Daniel maire de mars 2007 à mars 2014 
 
ROHOU Bernard maire de mars 2014 à ce jour ; 
 
A noter que : François LE LOUEDEC a dû être mobilisé en 1914 puis retrouve sa place en 1919 

Pierre Le DOUR mars 2022 

 

Comme à chaque automne, la commune a fait l’acquisition des derniers prix littéraires. 
Vous les trouverez à la bibliothèque. 
Alice vous rappelle qu’elle est présente à la bibliothèque chaque mercredi après-midi de 14h à 15h 
Sachez que le fonds de la bibliothèque départementale renouvelle de nombreux livres 2 fois par an  

 
 
 
 

 
 
  
   Extrait de Veiller sur elle de J.B Andréa 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Prix littéraires automne 2023 

……………….. 

Histoire 2/2 
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Plélauff salle des fêtes 
L'espace présente une très grande volumétrie qui bien qu’assez agréable au regard n'en demeure pas moins 
très difficile à chauffer. Un abaissement du plafond et le remplacement de l’aérotherme par 2 aérothermes 
plus performants et moins bruyants en 2015 n’ont cependant pas répondu à nos attentes. 
Après visite les lieux par un architecte, il s'avère que la priorité serait aujourd'hui de procéder : 
à une isolation de l'ensemble du bâtiment par l'extérieur, 
au remplacement des baies vitrées par des ouvertures plus hermétiques, 
au remplacement des aérothermes par un système plus performant moins énergivore, 
au déplacement du hall d'entrée qu'il faudrait reconstruire avec SAS bloquant les arrivées d'air froid 
permettrait de dégager un espace de rangement où serait entreposées tables et chaises d'une part et d'autre 
part un espace rangement «produits d'entretien» attenant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tri des "bio déchets": l’obligation est effective pour les collectivités en France à partir du 1er janvier 2024. 
L’objectif est d’inciter très fortement les particuliers à faire de même rapidement. 
La loi de 2020 visant à lutter contre le gaspillage alimentaire impose à chaque ménage de s’équiper d’une solution de 
compostage. Le tri des déchets étant une compétence communautaire, Nous vous invitons à vous rapprocher de la 

CCKB pour plus de renseignements  https://www.kreiz-breizh.fr/mon-jardin-malin/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Trier ./ Composter vos déchets alimentaires 
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extérieure et de l’entrée 



   

 
 

Le mercredi 30 août dans l’après-midi, le 
Centre Communal d’Action Sociale avait 
organisé une sortie accrobranche au parc 
d’aventure de Mûr de Bretagne 
20 jeunes ont répondu à l’invitation et ont 
profité pleinement des activités, accompagnés 
de quelques parents et membres du CCAS.  
 
Un goûter leur a été offert à la salle des fêtes à 
leur retour 

 
S’équiper 
Grimper 
Profiter 
 
 
 
 

 
A partir de la mi-novembre, durant plusieurs mercredis après-midi les enfants ont 
préparé des décorations pour Noël en bois peint et en pâte à sel 
Ils ont aussi préparé des cartes de vœux qui ont été jointes aux colis des aînés 
 
Ces activités se sont achevées le 13 
décembre par un après-midi récréatif au 
cinéma à Pontivy ou une vingtaine 
d’enfants ont pu assister à la projection 
du film ‘’Les inséparables’’ lors de sa 
sortie nationale. 
 
A leur retour, les enfants étaient attendus 

par les tricoteuses et le Père Noël qui leur a remis quelques friandises. Un goûter 
intergénérationnel a clos l’après-midi.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activités des jeunes Plélauffiens 

Atelier de préparation des décorations pour Noël  
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Une idée lancée au repas des aînés en septembre, tricoter des carrés de laine pour réaliser 2 sapins qui seront 
installés au centre du bourg et au Bout du Pont durant la période des fêtes de fin d'année. 
Plus de 20 personnes se sont inscrites pour ce défi ; et c'est parti, les tricoteuses qui ont entraîné d'autres 
personnes de leur entourage ont réalisé plus de 500 carrés, étoiles, guirlandes de fleurs qui ont trouvé leur 
place sur les 2 sapins. 

Accrocher les carrés sur les structures métalliques a pris un peu de temps 
Des tricoteuses auxquelles se sont joints des membres du CCAS et des épouses d'élus ont mené le projet à 
terme. 
Belle idée pour lier des liens entre les plélauffiennes et Plélauffiens et échanger sur des pratiques. 
Merci à mesdames : 
Anna, Annick, Brigitte LC, Brigitte LG, Christiane, Carole, Danielle P, Danielle R, Dominique P, Elisabeth, 
Françoise, Josette, Louise-Anne, Marie-Paule M, Marie-Paule O, Marie-Paule L, Marie-Josée, Magalie, 
Marielle, Martine, Michèle M, Michelle LN, Mireille, Noëlla, Odile, Pam, Sharyn, Sharon, Stéphanie, Yvette… 
Sans oublier messieurs ; Didier, Gilles pour cette réalisation collective 
 
 
 
 
Premiers tris des nombreux carrés déposés  

 
 
 
 

 
Assemblages sur les structures grillagées 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
       Résultat 
 

Préparation des sapins 
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JEWEL DE KERZA Une fierté Plélauffienne 

 

 

Jewel de Kerza, magnifique pouliche de 4 ans, fait une fois 
de plus la fierté de ses propriétaires Bernadette et Claude 
Prigent de Kerzamaoël. 

 

Elle réalise en effet un automne quasi-parfait : après une 
victoire à Craon suivie d’une autre à Compiègne, elle 
remporte, le 2 décembre, avec plusieurs longueurs 

d’avance, le prix NUPSALA à Auteuil, un steeple-chase de 
4400m.  

A voir et à revoir en se connectant sur le lien ci-joint : 
https://www.equidia.fr/courses/2023-12-02/R3/C3 

Une course de steeple-chase se déroule sur une piste 
parsemée d'obstacles, que les chevaux doivent franchir. Le 
départ de la course se fait derrière un élastique, 
contrairement aux courses de plat. 

 

En steeple-chase, les obstacles sont plus hauts et plus 
complexes que dans la course de haies (talus, barrières, 
claies, contrebas, fossés, haies, murs, rivière, buttes, 
douves, etc.). La distance est également plus longue : en 
moyenne autour de 4 400 mètres. 

 

  Vacances d’été à Kerzamoël 

 

 

Les prochaines courses de Jewel de Kerza : 

le 13 mars à Compiègne 

le 06 avril à Auteuil 

Vacances d’hiver  

JEWEL de KERZA 
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Par une belle matinée, Plélauffiennes et 
Plélauffiens ont répondu présents à la 
cérémonie du 11 novembre marquant la fin 
de la Première Guerre Mondiale 
 

A l’issue de la cérémonie un vin d’honneur 
était servi dans la salle du conseil 
 
 

 
 
Lecture des messages et dépôt de gerbe 
 
 
 
 
 
 

Samedi 16 septembre 2023 
Le centre communal d’action sociale (CCAS) avait invité les habitants de plus de 70 ans ou allant avoir 70 ans 
dans l’année à son repas annuel. 75 personnes ont répondu à cette invitation pour un repas servi par le res-
taurant Hamon, de Trévé, et animé par le sonneur Maximilien Le Feur et le chanteur Ronan Guéblez, tous deux 
Plélauffiens. Pour cette occasion, le maire Bernard Rohou a salué les doyens de l’assemblée : Marie Morvan et 
Eugène Le Gall, à qui a été remis un petit cadeau. 

Monsieur le Maire a également 

fait part des résultats du dernier 

recensement qui révèle une aug-

mentation de la population de 82 

habitants pour atteindre 711 ha-

bitants au 1er janvier. 

Il a enfin annoncé que des perma-

nences à la mairie seraient désor-

mais tenues par une assistante 

sociale une fois par mois. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commémoration 
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Vous n’avez pas de bons souvenirs de cette tempête CIARAN… 
La tempête a balayé la Bretagne très tôt dans la nuit, occasionnant des dégâts ; chute d’arbres, fils coupés, absence 
d’électricité, téléphone et internet. 
Le Maire, les adjoints et les agents communaux ont dès le lever du jour procédé au dégagement des routes. 
De nombreux riverains ont également aidés à l’abattage des arbres tombés sur les routes et chemins communaux. 
La Mairie est restée ouverte et a permis de répondre aux attentes de quelques plélauffiens inquiets 
 
Plusieurs journées d’attente ont été nécessaire pour retrouver de l’électricité, du réseau téléphonique et l’internet 
 

Si un tel évènement devait se représenter un jour ? 
Soyez prêts, ayez toujours chez vous quelques objets bien utiles et un minimum (eau, nourritures, 
médicaments) pour vous dépanner et éviter de courir en magasin Ne soyez plus pris au dépourvu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Kit d’Urgence 
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Gâteau au potimarron  
     Ingrédients   
- 600g de potimarron 
- 150g de sucre 
- 4 œufs 
 - 150g de beurre 
- 200g de farine  
- 8g de levure 
- 100g de chocolat (facultatif)  
 
    Pour la purée de potimarron  

 Cuire le potimarron dans l’eau bouillante pendant 15 minutes. Un fois cuit débarrasser le potimarron sans jeter l’eau de 
cuisson. Mixer en ajoutant un peu d’eau pour obtenir une purée lisse.  

Pour le gâteau  

Préchauffer le four à 180°  Dans un saladier, fouetter les œufs et le 
sucre.  
Ajouter la purée de potimarron, le beurre fondu ; fouetter à nouveau.  
Ajouter la farine, la levure ; fouetter encore une fois. 
Ajouter le chocolat concasser ou les pépites 
Verser dans un moule à tarte préalablement chemisé.  
Enfourner et cuire 40 minutes environ. Assurez-vous que le gâteau est 
cuit en enfonçant la pointe d’une lame de couteau.  
Si elle ressort sèche, le gâteau est cuit. 
Régalez-vous.  

 
 

Recette beauté pour le printemps  

           Avec des fleurs de pissenlit 
-  

- Remplissez un bocal de verre transparent de fleurs de pissenlits (sans les tasser) et recouvrez d'un mélange 
d'huile :80% de tournesol oléique bio et 20% d'huile de noisette bio (une huile nourrissante à la texture très fine 
qui pénètre rapidement la peau) Puis on visse le couvercle et on expose le tout au soleil doux du printemps (à 
l'extérieur) en mettant une belle intention dans votre future huile…  Le maître-mot étant la douceur.  

- On ouvre quotidiennement par beau temps pour laisser s'échapper l'eau résiduelle (45 mn environ) en veillant 
à ne pas la renverser, on peut mettre une gaze ponctuellement. 

 

- La durée d'exposition la solarisation dure 4 à 5 semaines en moyenne et 
personnellement je la laisse exposer aux éléments (lune, pluie, soleil) toute la période.  
En cas de grand froid, je poursuis l'opération près d'un lieu tempéré (radiateur poêle à 
bois) dans une atmosphère douce et tranquille L’ambiance joue sur la qualité des 
macérations. Puis exprimer (presser en langage botanique), filtrer reconditionner et 
étiqueter… c’est prêt. 

- Vous venez de concocter un remède ancien des campagnes puissantes anti-âge 
aux pissenlits. Celles et ceux qui connaissent pourront la retravailler en crème et en 
baume 
A utiliser en massage bichonnant et régulier  

 

 

 

 

Recettes 
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Samedi 06 janvier 2024, c’est avec grand plaisir 
que monsieur le Maire, le conseil municipal et les 
membres du CCAS ont accueilli plus de 150 per-
sonnes pour la présentation des vœux ; en pré-
sence de nombreuses personnalités civiles et mili-
taire. Monsieur le Maire a rappelé les faits mar-
quants de l’année 2023.Les travaux de voirie et de 
sécurisation ainsi que les actions du CCAS et des 
associations ont été présentés avec un diaporama 
par Louise Anne Le GAC et Gilles Le GALL. 
Au nom du conseil municipal et du CCAS il a été 
remis aux parents de trois enfants nés en 2023 un 
bon cadeau. À l’issue de cette présentation des 
vœux, dans une atmosphère conviviale les personnes présentes se sont retrouvées autour d’un buffet. 
 
 

Agenda électoral : 
Le 09 juin 2024 les Plélauffiennes et Plélauffiens auront à se prononcer lors des élections Européennes 
 
Agenda des festivités pour le Premier semestre 2024 
Veuillez noter que la salle polyvalente sera indisponible durant plusieurs mois en raison des travaux de réaménagements 
 
Nous recommandons aux associations Plélauffiennes de nous confirmer les activités prévues pour le second semestre 
au plus tard le 30 juin 2024 pour insertion dans la gazette de juillet    
Voici quelques activités des associations et vous pouvez d’ores et déjà réserver ces dates 
- Assemblée générale Danserien Bro Pellann le 10 janvier 
- Concours de belote        ‘’                ‘’  le 20 janvier  
- Fest Deiz                   ‘’                ‘’  le 03 mars 
- Fest Noz     ‘’                ‘’  le 30 mars (lieu à définir) 
- Rassemblement commémoration FNACA le 19 mars à Plélauff 
- Chasse à l’œuf     le 30 mars 
- Concours de boules Comité des fêtes  le 18 mai 
-Course cycliste organisée par ECR et Plélauff le 15 juin 2024 à 14h30 

 
 
 

Médaille du travail : 
En ce début d’année, Monsieur Laurent ROPERCH rece-
vra la médaille d’Argent du travail pour 20 années au 
service de la commune en tant qu’agent technique au 
service des Plélauffiens 

 
Pour mémoire, 
Médaille d'argent : 20 ans 
Médaille de vermeil : 30 ans 
Médaille d'or : 35 ans 
Grande médaille d'or : 40 ans 
 

X  

 

État Civil 
Naissances – Mariages – Décès 

 

Il est né : 

 

Charly   TOUGNAUD  le 04/10 

 

Ils se sont mariés : 

 

Fabienne LE BAIL & Patrick MIETTON le 15/12 

 

Ils nous ont quittés : 

 
Odile LE CORRE  Epouse RAPP  le 20/09 

Yvonne LE BOULC’H  Epouse LE CORRE le 19/10 

Annie MENGUY  Epouse COSSON le 22/10 

Philippe LE GALL     le 13/11 

Hervé GRAIGNIC    le 24/12 
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JEUX des Mots Cachés 
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